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ad 19.009 

Titre : Amendement au projet de loi cantonale sur l’énergie (LCEn) 

Contenu :  
Article 24a (nouveau) 
Note marginale : Prescriptions en matières d’agents énergétiques 

Les communes peuvent introduire dans leur réglementation en matière de construction ou dans leurs plans de 
quartier, pour tout leur territoire ou une partie de celui-ci, l’obligation d’utiliser un agent énergétique renouvelable 
déterminé.  
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